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MAIRIE DE TILH

LISTE DES DEMANDES D’AUTORISATION D’EXPLOITER SOUMISES A PUBLICITE

En application de l’article R331-4 du code rural, les demandes d’autorisations d’exploiter des terres agricoles sont soumises à publicité sur le site des mairies.
Tel est l’objet du présent tableau qui indique la localisation des biens, leur superficie, et l’identité des propriétaires (ou de leurs mandataires), la date d’enregistrement
de la demande et son numéro. Il indique également la date limite de dépôt des demandes concurrentes.

N° dossier Date
enregistrement

(arrivée du
dossier

complet)

Date limite de
dépôt des
demandes

concurrentes

Demandeur
Superficie demandée et communes

concernées

Mode d’exploitation (fermage, achat, ...)

Nom du propriétaire

25/0061 07/02/2025 13/04/2025 Louis Georges LAFONT à 
ORTHEZ

Agrandissement par achat de 13,14 ha
sur la commune de TILH

Olivier LAGELOUZE

25/0063 11/02/2025 13/04/2025 EARL LAMBERT à BAIGTS (→ 
Anthony LAMBERT)

Entrée d’un nouvel associé au sein de
l’EARL qui exploite 163,67 ha ha sur les
communes  de  BAIGTS /  DONZACQ /
POMAREZ / POYARTIN / GIBRET / TILH 

Viviane et Philippe LAMBERT / 
EARL LAMBERT / Jean-Marc 
LATAILLADE / Alain CASTAIGNET /
Mme et Mr DUPROUILH


